
 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 

AXE 5 : ASSISTANCE TECHNIQUE  

Action 1 : Soutien au système de gestion, de suivi, de contrôle et d’évaluation 
du programme opérationnel  

Cette mesure cible particulièrement les acteurs impliqués dans le pilotage et la mise en 
oeuvre du PO et des projets.  

 

L’objectif de cette mesure est de fournir une assistance technique et financière pour 
accompagner le processus de gestion, de suivi et de contrôle ainsi que l’évaluation du 
programme opérationnel FEDER et des projets cofinancés et d’assurer une cohérence avec les 
autres fonds européens (FSE et FEADER) et les dispositifs européens en matière de 
recherche/innovation, de développement durable, d’aide aux entreprises. 

Les actions cofinancées au sein de cette mesure auront un impact sur : 

1. Le fonctionnement des autorités de gestion, de certification et d’audit ainsi que 
les gestionnaires de subvention globale. 

2. Le pilotage du programme à travers : 

• L’organisation et le fonctionnement des différents comités ; 
• L’échange d’expériences entre tous les acteurs impliqués dans la gestion du 

programme (organisation de séminaires, de groupes de travail, de formations 
spécifiques…) ; 

• La qualité des rapports d’exécution du programme ; 
• La mise en place d’un dispositif de suivi des objectifs de Lisbonne (suivi du 

earmarking). 

3. La qualité des projets cofinancés à travers : 

• La mise en place d’une méthodologie pour la sélection, le suivi et l’évaluation des 
projets, avec une attention particulière pour les grands projets ; 

• la formation des agents impliqués dans le processus d’instruction, d’évaluation et de 
contrôles des projets ; 

• Une assistance pour une meilleure mobilisation des programmes d’actions 
communautaires (notamment PCRD, PCI, LIFE…) ; 

• Une assistance pour le lancement et le suivi d’appels à projets. 



4. La qualité de l’évaluation du programme opérationnel tout au long de la période 
de programmation à travers : 

• L’élaboration des rapports d’évaluation de la totalité du programme ou sur des sujets 
spécifiques, pour la révision du PO si nécessaire ; 

• La formation d’agents en région notamment à l’appropriation des indicateurs pour une 
optimiser leur saisie dans PRESAGE ; 

• Le recours à des prestations pour des études spécifiques ; 
• La publication et la diffusion des rapports. 

5. La qualité des contrôles à travers : 

• La mise en place d’une procédure claire pour les différents types de contrôles et le 
respect de celle-ci ; 

• La formation des agents en charge des contrôles. 

Les bénéficiaires 1des interventions précitées sont : 

L’autorité de gestion, les préfectures de département, les gestionnaires de subvention globale, 
les organismes intermédiaires, les bénéficiaires potentiels (acteurs socio-économiques, 
consulaires, organisations professionnelles, collectivités locales…). 
Partenaires :  
 

Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 50% au niveau de l’axe 5.   
 
 
Service unique responsable (SUR): préfecture de la région d’Ile de France, préfectures de 
département 
 
 

Résultats attendus : 
- Un système efficace et efficient pour le pilotage du programme et des projets ; 
- La mise en place d’un système d’évaluation efficace du programme et des projets cofinancés, basé 
sur le logiciel de suivi PRESAGE ; 
- Une meilleure prise en compte de l’évaluation dans la mise en œuvre et l’adaptation de la stratégie 
régionale. 

 

Indicateurs : 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d'opérations d'assistance technique financées  10 

résultat Nombre de formations organisées  10 

résultat Nombre de stagiaires ayant bénéficié d'une formation  20 



résultat Nombre d'ateliers, de groupe de travail 10 

résultat 
Nombre d'opérations contrôlées au titre du contrôle qualité 
gestion  15 

résultat Taux de programmation FEDER  100,00% 

 
 
 
 
Plan de financement :  

 
 

 
ASSISTANCE 
TECHNIQUE Coût total FEDER TAUX 

Contreparties 
publiques % 

85 Action 1 5 155 752 2 577 876 50% 2 577 876 50 


